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Faculté de Renonciation – Exercice abusif 
– Revirement de jurisprudence – Conformité 
à la constitution (oui).
Cass 2e civ., 27 avril 2017, n° 17-40027.

Commentaire de Michel Leroy

Ce n’est pas la première fois que les dispositions 
des articles L. 132-5-1 et L. 132-5-2 du Code des 

assurances font l’objet d’une question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC) (Cass. 2e civ., 13 janv. 2011, 
n° 10-16.184, Resp. civ. et assur., 2011, repère 6, Obs. 
H. Groutel).

Mais l’originalité de celle sur laquelle s’est exprimée la 
Cour de cassation, le 27 avril 2017 (Cass 2e civ., 27 avril 
2017, n° 17-40027) tient à l’identité du demandeur.

Il s’agissait en l’espèce d’un contractant dont la 
demande de restitution des primes s’est heurtée au 
refus de l’assureur et à la nouvelle jurisprudence de 
la Cour de cassation selon laquelle, « si la faculté proro-
gée de renonciation prévue par (l’article L. 132-5-2 du Code 
des assurances) en l’absence de respect, par l’assureur, du for-
malisme informatif qu’il édicte, revêt un caractère discrétion-
naire pour le preneur d’assurance, son exercice peut dégénérer 
en abus » (Par ex. Cass 2e civ., 2 mars 2017, n° 16-16662 ; 
Cass 2e civ., 12 janv ; 2017, n ° 16-10003 ; Cass 2e civ, 
17 nov. 2016, n° 15-20958 ; Cass. 2e civ., 20 oct 2016 
n° 15-25811 ; Cass 2e civ, 9 juin 2016 n° 15-20218 ; Cass 
2e civ., 19 mai 2016 n° 15-12767 ; Resp. civ. et assur. 2016, 
comm. 288 et étude 11, Ph. Pierre ; RGDA 2016, p. 438, 
note J. Kullmann).

Selon la Cour de cassation, est abusif l’exercice de la 
faculté de renonciation par le souscripteur qui agit alors 
qu’il était parfaitement informé des caractéristiques de 
son contrat, malgré la carence formelle d’information 
et qui tente ainsi d’échapper aux risques financiers du 

contrat qu’il avait accepté en connaissance de cause 
(V. par ex. Cass. 2e civ., 17 nov. 2016).

Il en résulte donc qu’un souscripteur, habile à la ges-
tion financière, et disposant des informations suffi-
santes sur l’allocation d’actifs et les engagements de 
l’assureur, ne peut pas obtenir, sur le fondement de 
l’article L. 132-5-2 du Code des assurances, le rem-
boursement des primes.

On comprend alors la tentation, pour ce type de 
contractant, d’écarter l’obstacle de l’abus en arguant 
d’un défaut de conformité à la constitution des réformes 
des articles L. 132-5-1 ou L. 132-5-2 du Code des assu-
rances.

La Cour de cassation a déjà par le passé refusé de 
transmettre une telle question au Conseil constitution-
nel (Cass. 2e civ., 13 janv. 2011, préc.), au motif que la 
question posée ne présente pas un caractère sérieux 
dès lors que le dispositif ainsi mis en œuvre répond à 
un objectif de protection du consommateur.

C’est donc sans surprise que la Cour de cassation refuse 
une nouvelle fois de transmettre une QPC au Conseil 
constitutionnel, portant cette fois-ci sur la conformité 
des textes « tels qu’interprétés par la jurisprudence de la Cour 
de cassation issue des arrêts de revirement du 19 mai 2016, aux 
droits et libertés garantis par la Constitution, en particulier au 
principe d’intelligibilité de la loi, à la garantie des droits et 
au principe de la liberté contractuelle et du droit au maintien 
des conventions et contrats légalement conclus, découlant des 
articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 » (Cass 2e civ., 27 avril 2017, n° 17-40027).

La Cour de cassation refuse de transmettre cette ques-
tion au Conseil constitutionnel en rappelant en parti-
culier « que la portée effective conférée à ces dispositions par 
la jurisprudence constante de la Cour de cassation à laquelle se 
réfère la question, qui conduit à priver d’efficacité une renon-
ciation déjà effectuée lorsqu’il est établi que l’exercice de cette 
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prérogative a été détourné de sa finalité, garantit le respect du 
principe général de loyauté s’imposant aux contractants ».

Le revirement de jurisprudence ne prive d’aucun effet 
la renonciation exercée conformément à sa finalité, la 
protection des consommateurs par la délivrance des 
informations nécessaires au choix du contrat convenant 
le mieux à leurs besoins pour profiter d’une concur-
rence accrue dans un marché unique de l’assurance. 

Il n’y a donc pas d’atteinte aux droits constitutionnels 
du preneur d’assurance.

Bref, comme le rappelait en 2011 un auteur, « le Conseil 
constitutionnel ne saurait être un bureau des pleurs. À celui qui 
vient se plaindre d’être pénalisé d’une manière ou d’une autre 
par une disposition légale, il est répondu qu’il avait toujours la 
possibilité de ne pas se mettre dans la situation, assortie d’une 
sanction, où il s’est retrouvé » (H. Groutel, obs. préc). n

Créance de rachat – Confiscation pénale – 
Question prioritaire de constitutionnalité (QPC) 
– rejet (oui).
Cass. crim. 20 avril 2017, n° 16-82844.

Commentaire de Michel Leroy

Les assurances vie rachetables sont de plus en plus 
considérées par le législateur comme un place-

ment, ce qui se traduit par des réformes législatives 
affectant d’une manière importante la cohérence de 
leur régime juridique.

Il en résulte en particulier une patrimonialisation 
accrue de leur valeur avant dénouement. Ainsi, le comp-
table public peut-il, selon certaines modalités, saisir la 
créance de rachat du contrat d’assurance vie souscrit 
par un redevable oublieux de ses obligations fiscales (C. 
Assur., art. L. 132-4-1) et une telle valeur peut être éga-
lement confisquée dans le cadre d’une procédure pénale 
(CPP, art. 706-15).

Ces possibilités de saisie ou de confiscation trouvent 
leur raison d’être dans la reconnaissance – par la loi (CPP, 
art. 706-15) mais aussi par la Cour de cassation – d’une 
créance du souscripteur contre l’assureur.

La décision exprimée par la chambre criminelle le 20 avril 
2017 (Cass. crim. 20 avril 2017, n° 16-82844) constitue 
une illustration nette de cette position. Selon la Cour de 
cassation, « nonobstant l’acceptation expresse des bénéficiaires 
du contrat d’assurance vie souscrit par M. X…, celui-ci conser-
vait une créance sur l’assureur constituée par la faculté de rachat 
dudit contrat, dont il n’est pas allégué qu’il n’en bénéficiait pas ».

Une même position est adoptée par la Chambre com-
merciale de la Cour de cassation selon laquelle la « valeur 
de rachat constitue une créance du souscripteur à l’égard de l’assu-
reur, entrée dans son patrimoine sous réserve qu’il n’ait pas renoncé 
à la faculté de rachat au jour de la notification de l’avis à tiers 
détenteur » (Cass. com., QPC, 9 juill. 2015, n° 15-40.017, 
F-D, Mme Lloyd).

Dans ces deux affaires, la Cour de cassation a refusé de 
transmettre au Conseil constitutionnel une QPC, ce qui 
démontre à la fois la volonté de la Cour de cassation de 
ne pas revenir sur cette patrimonialisation et l’extrême 
résistance, en particulier émanant des assureurs, contre 
cette position jurisprudentielle et légale.

Dans l’affaire portée devant la chambre criminelle de 
la Cour de cassation le 20 avril 2017, la question était 
rédigée ainsi : « les dispositions des articles L. 132-8, L. 132-
9, L. 132-12 et L. 132-14 du Code des assurances et 706-155 
du Code de procédure pénale, telles qu’interprétées par la Cour 

de cassation, reconnaissent et dénient en même temps au sous-
cripteur d’un contrat d’assurance vie la qualité de propriétaire de 
la créance née de ce contrat avant son dénouement et porte ainsi 
atteinte à la substance même du droit de propriété ».

La question, nous semble-t-il, n’était pas dénuée de 
pertinence. En effet, la Cour de cassation affirma pen-
dant longtemps que « tant que le contrat n’est pas dénoué, 
le souscripteur est seulement investi, sauf acceptation du bénéfi-
ciaire désigné, du droit personnel de faire racheter le contrat et de 
désigner ou modifier le bénéficiaire de la prestation » (Cass. 1re 
civ., 28 avr. 1998 : RGDA 1998, p. 309, note Bigot). Il en 
résultait évidemment que la valeur de rachat « n’est pas 
dans le patrimoine du souscripteur tant qu’il n’en a pas demandé 
le bénéfice » (Ph. Delmas Saint-Hilaire, « 2009-2010 : L’as-
surance vie dans tous ses états ! », Dr. et Patr. n° 201, 2011).

C’est par ailleurs la position constante, depuis le célèbre 
arrêt Praslicka, de la 1re chambre civile de la Cour de cas-
sation, selon laquelle « entre dans l’actif communautaire, 
la somme représentant l’épargne faite sur le contrat d’assurance 
vie » (Cass. 1re civ., 19 avr. 2005, n° 02-10.985 ; Bull. civ. 
2005, I, n° 189 ; JCP N 2005, n° 23, act. 276 ; RJPF 2005, 
9/20, obs. Fr. Vauvillé).

Ce n’est donc pas la créance de rachat qui est prise en 
compte dans la liquidation de la communauté : c’est la 
représentation monétaire de l’épargne qui intègre la 
communauté. C’est la raison pour laquelle il doit être 
tenu compte, dans les opérations de partage, de la valeur 
des contrats au jour de la dissolution de la communauté 
(Cass. 1re civ., 31 mars 1992, n° 90-16.343 ; Cass. 1re civ., 
15 mai 2013, n° 11-25.364), et non à la date plus proche 
du partage, compte tenu des modifications ayant affecté 
l’état de ces biens pendant la durée de l’indivision post-
communautaire (Cass. 1re civ., 16 juill. 1998, n° 96-21.011 : 
Bull. civ. I, n° 249 ; JCP G 1999. I. 154, n° 13, obs. A. Tis-
serand ; Defrénois 1998. 1469, obs. G. Champenois).

Si la créance de rachat du souscripteur contre l’assu-
reur était constitutive de l’acquêt, cette règle classique 
d’évaluation des biens devrait évidemment s’appliquer : 
il en résulterait alors que toute la valorisation du contrat 
devrait être prise en compte dans l’indivision post-com-
munautaire. Avec cette précision que le souscripteur 
devrait être indemnisé, dans les conditions de l’ar-
ticle 815-13 du Code civil, pour la fraction de cette valeur 
résultant de primes versées à partir de son patrimoine 
d’origine. Or telle n’est pas la position de la première 
chambre civile de Cour de cassation, bien au contraire 
(Cass. 1re civ., 15 mai 2013, n° 11-25.364)

La question posée n’était donc pas dénuée d’intérêt.
La Chambre criminelle refusa cependant de trans-


